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1671 April 18 . , Turin A

SCHREIBEN VON [BEAT KASPAR] ZURLAUBEN[AN DEN ZUGER STATTHALTER
BEAT JAKOB I . ZURLAUBEN]

"Une pleuresie bastarde , qui me prit avec beaucoup de danger la sep-

maine saincte [ - Ostern war 1671 am 29 . Marz - ] me rendit si foible,

que i ' estois contrainct de différer la responce , que ie devois deias

l ' ordinaire passé , a la vostre du l. er  d ' avril , laquelle en effect m ' a

sensiblement surprit.

Les faussetés qui se disent de moy * , ( comme me mandéz ) a l ' esgard de

ce que ie dois m ' avoir vanté , de vouloir entreprendre de chasser les

officiers de la garde [ - in der Tat bemiihte sich Beat Kaspar Zurlauben

damais sehr intensiv um Aufnahme in die Fremden Dienste Savoyensl - ] ,

sont si impudentes et sans fondement , qu ' elles ne méritent point des

responces , et compatis seulement ce maistre fourbe , qui les a inventé,

ne sachant mieux donner ombrage à sa passion , laquelle le faict naïve¬

ment Connoistre . Vous verréz le subiect de leur haine , qu ' il [ s ] ont

contre moy , si vous vous souviendréz des lettres , que ie vous manday

d ' abord a mon arrivée dans ce pays icy.

Au reste ie vois , que vous interprétez très mal mes intentions , les¬

quelles n ' ont iasmais esté pour vous affliger , au contraire de vous

servir tousiours plus utilement dans 1 ' advancement de ma fortune a la¬

quelle vous pourriez tant plus facilement concourrir , puis qu ' il n ' y

va rien du vostre , voyant que nous avons rencontré la saison . Mon
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payement seroit honorable , si ie me trouvois ail . . . [ ? ] qu ' a la suite

d ' une Cour , ce que ne vouléz aucunement advouer , bien que vostre Juge¬

ment Jmpartial vous dise le mesme ; Et vous dits encores et derechef,

qu ' avec la charge [ - zuvor hatte sich der Absender um eine Stelle als

Gardefahnrich bemüht , wobei ihm aber der Freiburger Gottrau vorgezogen

worden war - ] 3 sans ma pention ( laquelle avec vostre serieuse et effi¬

cace assistance i ' espere d ' obtenir * et ainsi me dispenser de vous im¬

portuner a l ' advenir ) ie ne pourray aucunement subsister , voyant que

touts les enseignes precedents ont eu encores leurs compagnies a part,

ainsi ie vous prie de considérer l ' advantage que vous tirez mesme en

accommodant vostre sang aux despends d ' un autre , lequel vous supplie

de concevoir des meillieures pensées de sa personne , et de ne vous

point lasser dans 1 ' advancement de sa fortune , au bout du conte et

dans l ' occasion qui se présente a cest ' heure.

le compliment de S. A . [Herzog Karl Emanuel II. ] n ' est pas celuy que

vous croyéz au contraire tousiours plus esloignéz si vous le voulez

confronter avec ses premières promesses qu ' il vous fist sur la Corn-



pagnie , en esperance de laquelle ie suis venus dans ce pays icy
[ - 1672 erhielt Beat Kaspar Zurlauben dann wenn auch keine eidg . so
doch eine sav . Kompagnie im Regiment Nizza zugesprochen - ] , si elle me
doibt manquer , sans que ie reçoive la charge d ' Enseigne avec ma pen-
tion , ie vous asseure que ie changeray cassaque , pour ne point servir
comme les chiens . Vous recommandant donc derechef mes interests en

sorte que ie fis dans mes precedentes , ie vous prie de me connoistre,
puisque ma fidelité vous servira de tesmoignage dans toutes les occa-
sions , que ie suis . . . Je vous envoyé cy îomctes celles de mon . le
marquis Tanna [ =Frédéric Tana , Marquis d ' Entragues , Colonel général
des Suisses ] , pour . . . [Ammann und Rat von Stadt und Amt Zug ] et vous
avec la Copie , de celle ^ qui ie luy ay délivré soubz vostre nom . "

"Ve thunin . . . de mon {UU ou if me donne de fieptvLmande-Lndecante a un ^Ha,  et
AanA Aubiect et dit que AanA une Pention Panticuliene on peut peu AubAiAten. ceux
gctAdet de S. A. R.  avec la Aolde  o >'icf. /te ".

1) s . ev . auch AH 100/45
2) =allieurs?
3 ) s . neben AN '767145 auch AH 42/46 sowie AH 47/83
4) s . AH 1/54 [Zusprechung sowohl der gewünschten Pension wie auch der wei¬

ter unten genannten Kompagnie 1672]
5 ) s . ev . AH 42/46 6) s . ev . AH 47/86

Original , mit Dorsualnotiz von Beat Jakob I . Zurlauben
AH 100 , 87 - 88
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